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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 15 septembre 2008 relatif aux modalités de fonctionnement de la réserve
individuelle d’eau-de-vie revendiquée en appellation d’origine contrôlée « Cognac »

NOR : AGRP0819725A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la pêche et le
ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu le code rural ;
Vu le décret du 1er mai 1909 sur la délimitation de la région Cognac ;
Vu l’arrêté du 24 juillet 1989 relatif à la reconnaissance du Bureau national interprofessionnel du cognac,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les dispositions de l’accord interprofessionnel (1) conclu le 21 juillet 2008 dans le cadre du
Bureau national interprofessionnel du cognac, relatives aux modalités de fonctionnement de la réserve
individuelle d’eau-de-vie revendiquée en appellation d’origine contrôlée « Cognac », sont approuvées et rendues
obligatoires pour les récoltants, les coopératives et les négociants installés dans la zone délimitée « Cognac »
jusqu’au 31 juillet 2014.

Art. 2. − Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes au
ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le directeur général des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires au ministère de l’agriculture et de la pêche et le directeur général des douanes
et droits indirects au ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 15 septembre 2008.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
des politiques agricole,

agroalimentaire et des territoires :
Le chef du service

des relations internationales,
S. LE MOING

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi, 

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
La directrice adjointe,

M.-C. BUCHE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

des douanes et droits indirects :
L’inspecteur des finances

chargé de la sous-direction
des droits indirects,

H. HAVARD
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(1) Le texte de l’accord peut être consulté :
– au ministère de l’agriculture et de la pêche (bureau du vin et des autres boissons), 3, rue Barbet-de-Jouy, 75349 Paris

SP 07 ;
– au siège du Bureau national interprofessionnel du cognac, 23, allée du Champ-de-Mars, 16101 Cognac Cedex.
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